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BILLET PARISIEN 

Premiers pas 
vers la liberté 

des échanges 
( D ' U N RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

P»ri t , 13 décembre ( M i n u i t ) . 

La Chambre en a fini jeudi après-midi 
a v e c la loi sur le» blés. A l'appel de 
M. F landin . président du Conseil , qui 
lui a montré que c'est en revenant à la 
liberté des échanges que les agriculteurs 
trouveront la sécurité qu'ils n'ont pas 
aujourd'hui , l 'assemblée a voté l'ensem
b le d u projet par 3 4 3 voix contre 178. 
Le» grave* dangers dont semblait 
m e n a c é l e Cabinet ont été écartés grâce 
• la v i g u e u r a v e c laquel le le Président 
«lu Consei l a mis constamment la Cham
bre devant les lourdes responsabilités 
qu'e l le assumerait en ne votant pas le 
projet . 

En fait, la partie décis ive s'était jouée 
• u cours d e la séance de nuit de jeudi . 
q u a n d il s'est agi pour la Chambre de 
*e prononcer entre la Commiss ion de 
l'Agriculture et le Gouvernement . On se 
rappel le le conflit: Tandis que la Com
miss ion voulai t q u e . le I " juillet 1935 , 
le* stock* de blé des récoltes 1 9 3 3 et 
1 9 3 4 fussent rachetés par l'Etat à un 
prix d'ores et dé jà nxé à 9 7 francs le 
quintal , le Gouvernement , lui, ne voulait 

Î
:as s 'engager. S a n s doute , il achètera 
es s tocks des deux récoltes antérieures, 

mais quant au prix d'achat , tout ce qu'il 
peu t promettre c'est de les payer au 
cours moyen des six premiers mois de 
1 9 3 5 sur le marché libre de Paris . 

S o m m e toute, c'était l'esprit de la loi 
qui était remis en quest ion par les 
ex igences de la Commiss ion. Par une 
vo ie détournée , elle en revenait à la 
concept ion , combat tue par M. Flandin . 
de l 'Etat-providence. 

Q u e voulait le Gouvernement? Ainsi 
que l'a proclamé le Président du Conseil , 
toute sa politique économique tend à 
c redonner aux Français l 'habitude de 
compter sur eux-mêmes au lieu de se 
tourner sans cesse vers l'Etat » . C'est 
un véritable sacrifice qu'il exigeait d'une 
assemblé* nommée par le suffrage 
universel — et, par conséquent , cons
tamment tentée de glisser dans la déma
gogie — en lui demandant de ratifier 
cet te politique de non-intervention de 
l'Etat. Et pourtant, ce sacrifice, la 
Chambre l'a fait parce qu'elle savait ce 
qu'il pourrait lui en coûter de le refuser. 

Aussi bien, l 'avil issement des cours 
d u blé ne doit pas découler d'un régime 
d e liberté. Le Gouvernement aura tou
jours la faculté d'imposer par décret un 
prix minimum. Cette c lause , inscrite 
dans la loi. constitue le frein nécessaire 
à toute glissade vers des prix trop bas. 

Le Gouvernement l'a emporté ; mais 
(a victoire est surtout celle du paysan 
d e France qu'un régime économique 
miné par la fraude menaçai t très rapi
dement de ruine. 

R . . . 

L'arrivée à Sarrebrock de l'état-ma jor 

des premières troupes britanniques qui assureront 
l'ordre dans la Sarre pendant le plébiscite 

UN SERGENT PASSANT EN REVUE LES SOLDATS ANGLAIS MUNIS DU MASQUE A GAZ 
ET QUI SONT DIRIGÉS VERS LA SARRE. (Ph. Frioce-FreaM.) 

Sarrebriick, 13 décembre. — Le l ieute
nant-colonel Campbel, commandant 
l 'état-major des deux batail lons des ré 
g iments de Susex et de Lancashire qui 
participeront au maint ien de l'ordre dans 
la Sarre, es t arrivé. Jeudi mat in , à Sar -
rebrtick, avec s ix officiers d'état-major. 
Après une permlère prise de contact avec 
les organes de la Commiss ion de gouver

nement et de la direction du corps de 
police plébiscitaire, les officiers sont a l 
lés faire la visite des cantonnements des 
troupes, dont l'arrivée aura lieu au d é 
but de la semaine prochaine. 

D'autre part, on at tend le général 
Bind, commandant le détachement de 
troupes anglaises et les cinq officiers de 
son état-major, qui ont quitté Paris 

LA CHAMBRE, PAR 3 4 3 YOfX CONTRE 178, 
A VOTÉ LE PROJET SUR LE MARCHÉ DU BLÉ 

» 

Elle a décidé la création 
d'un « pain de farine française » 

Paris. 13 èéceeabre. — La Chambre, au 
cour* de la «éaec» de nuit de mercredi, 
après une iotervemion de M. r V E . Flan
din, qui a m t «aeaic» une foi* de plus de 
retirer le projet, avait adopté par S U n m 
contre 257 l'amendement Gourdean qui 
écarte le pris ferme pour le rachat par 
l'Ktat de* excedcnls de Wé. 

Jeudi matin les députés continuèrent U 
discussion du projet sur l'assa-inNisement 
du marché du blé. 

L'art. 5 br* (résorption des excédents) 
est adopté ainsi que l'art. G dan* tou» les 
ras où dan* un contrat, le prix calculé en 
quintaux de blé aéra stipulé payable en 
argent, il sers déduit par quintal le mon
tant de la taxe prévue par l'art, 2!l. 

L'art. T a été supprimé par la O r n 
ai i«*ton. 

ta 

LE VOYAGE 
DE M. RUDOLPH HESS 
A PARIS ̂  AJOURNÉ 

Berlin, 13 décembre. — Le voyage de 
M. Rudolph Hess, ministre du Reich et 
l ieutenant du Plihrer, qui avait é té prévu 
pour le 13 décembre, puis pour le 17, est 
remis à une date ultérieure. 

Par ailleurs, on annonce qu'un haut 
fonctionnaire du ministère des Affaires 
du Reich est venu à Paris . 

— Il serait par conséquent, possible, 
soul igne- t -on, que les , mil ieux de la 
WUhetmstrasse a t tachent la plus haute 
importance au voyage de M. Rudolph 
Hesse. voyage qui pourrait avoir lieu 
après le plébiscite de la Sarre. A ce m o 
ment- là , déclarent certains milieux a l 
lemands. 11 ne revêtirait sans doute plus 
le caractère d'une visite privée. 

«. 

M. de Broglie sera reçu 

à F Académie le 31 janvier 

Le prochain tour 
de la Coupe de France 
de football* le 6 janvier 

Paris. 13 décembre. — Le Comité de 
la Fédération française de football s'est I sxaMtï 
réuni Jeudi soir pour tirer au sort les i deaaous de 200 qu i sunx 

Apre» pi :" 

Cliambre silopt», après observation 
de M. RslHs S**lt, l'art. 8 (le m i n u i t des 
dépenses engagées en application de l'ar
ticle 5 bia ci-deaaua sera imputé sur le 
compte spécial prévu par l'art. 35 du dé
cret du 6 octobre 1034 portant codification 
des textes lét .s lst i fs concernant l'organi
sation et la défense du marché du blé. Ces 
dépenses seront ouvertes au moyen de 
l'émission d'emprunt* dana les conditions 
prévues par lea deuxième et cinquième 
slinéas du même article, sur le gage cons
titué par l'accroissement de taxe autor.se 
par l'art. !» ri-aprèa. 

L'art. 9. mis en di*cu*»K>n est ainsi con
clu pour assurer lea moyen» financiers né-
res«»tre» à la défense du marché du blé 
et à 1.1 résorption dea excédenta. Lea arti
cle» :JS et 2» du décret du 0 octobre 103t. 
portant codification dea texte* législatif» 
concernant l'organisation et 1» défense du 
min-lié du hic. sont ainsi modifié», art. 28 
les taxes prévues à l'alinéa 3 de cet article 
sont doublé»*. 

La taxe à la moulure 
M. Rssaud J*aa (Lot-et-Garonne), snu-

tieut a l'art. 9 un amendement tendant à 
natituer un autre barème de la tsxe à 1» 

afin d'exonérer ls production su-

qu* l'on ne dénsture plu* le blé, que l'un 
ne pui«*e plus faire l'emprunt de 1.300 
million», que l'on a* fasse plu* le* achat* 
direct* prévus au projet. 

Voua demande* tout cela, mais alor* la 
loi ne tient plu». (Applaudissements.) 

M. Ernast Lsf»»t (Hautec-Alpes) . — Il 
ne peut plus être question de revenir su 
système que nous srons défendu avec 
M. Itaymond Bérenger. Il a'agit de «avoir 
si le projet peut être appliqué. Xous som
me» donc dana l'obligation de voter l'ar
ticle ». Si M. Germain-Martin n'a pas à ss 
disposition le» 1.ÔO0 millions pour le finsn-
cement du projet, celui-ci n'eiiele plus. 
Nous n'sron* donc qu'à voter l'art. 9. (Ap-
plsudiatements). 

M. Flandin déclare : « Qui volera 

contre l'article 9 votera contre 
la loi » 

Le Président du Conseil p«rle de sa 

matches des seizièmes de finale de la 
Coupe de France et désigner ensuite les j s e i 
terrains sur lesquels ces matches seront 
Joués. 

Voici les résultats de ce tirage et de 
ces désignations : 
Villeurbanne ou Enghlen contra Ant l -

bes OU 8 a m t - C h a u m o n d . à MareeUHi t* 

iieur» interventions. M. Cas-
ministre de l'Agriculture, et M- Bri-
combatient l'amendement de M. Jean 

' Renaud. L'smendement e»t repoussé par 
I a « voix contre 107. 

M. TaHllaadler (P»*-de-C*lsis) demsnde 
la sisppreiisiiin «le* derniers alinéas, « car 
U importe, dH-il, que 1* tsxe reste fi 

Paris, 13 décembre. — L'Académie 
française a fixé au 31 Janvier, la récep
tion du duc de Broglie. 

On sait que c'est M. Louis Barthou qui 
était chargé de lui répondre et que son 
discours était achevé quand 11 trouva, à 
Marseille, la mort tragique que l'on c o n 
naît. L'Académie a décidé que son dis 
cours sera lu par M. Maurice Paléologue. 

Les essais d'une fusée postale 

Un famm inventeur allemand résidant m Angleterre, M. Gerhard Zucs)er, après 
ialonfos études, a mû an point a s j /«se* destiné* au traruport da courrier. Après 
mm premier ornai, trèe concluant, i a modifU as fusé» en hé donnant une forme 
jsjVjianasilfiim. Ceff« nouvelle futée peut transporter du courrier de Calait 

à Douvres en trente-cinq secondes. 

M . r-nf""—' ZUCXIX PLAÇANT DU COt RRJER DANS 5A FVSxX POSTALE Ut VUE 
D'UN ESSAI. (Pa.. K«T*t»ae.) 

Cannes contre Bruay, à Lyon ; 
Rennes contre Brest, a, Quimper : 
R. C. Roubaix contre Excelslor A. C , 

à Ftves ; 
Moulins ou Valentigney contre Sète, à 

Sa in t -Et i enne ; 
Rouen contre Aies, à Tours ; 
Amiens contre Red Star, au Havre ; 
Sa in t -Servan contre Flves. à Rouen ; 
C. A. Paris contre R. C. Paris , à Paris; 
Sochaux contre U. S. Tourcoing ou 

Charleville. à Nancy ; 
Nimes contre Marseille, à Bète ; 
Valenciennes contre Strasbourg, à Metz; 
Mulhouse contre Calais, à Troyes ; 
Quévilly contre Reims, à Amiens ; 
Olympique Lillois contre Montpellier, à 

Strasbourg ; 
Metz contre Sa int -Et ienne , à Sochaux. 

Tout cela appelle deux remarques : 
»• LTJ.S. Tourcoing n'a pas encore 

m a t c h gagné, sur le tapis vert, contre 
Charleville. 

2" Bien que la région de Ll l le-Roubalx-
Tourcoing compte encore cinq engagés 
dans la Coupe, la Commiss ion de la F é 
dération qui, l'an dernier, ne nous avait 
accordé que la plus petite part, n'a pas 
été plus équitable cette année . 

Peut -ê tre réserve-t-el le a Roubalx-
Tourcoing de beaux matches pour les 
tours suivants. 

Souhaitons-le . . . 

! importe, on-il, qn« la H M rr»>« » ' « 
Jh «asiCll iwë fui sais ili f n | - <t«* s» «toc*. 

de» e icMeat» soit libéré le plu* tut **e-
» i U 

L'smen<|ement de M. Tsiiliandier est 
repoussé a mains levées. M. Asgast* D«-
ran» (Vendre» présente de» observatioi.*. 
M. Gaérl» (Manche) critique fart. U, qui 
frapperait injustement lea petit» cultiv*-

M. Cassai, ministre de l'Agriculture: 
s On demsnde à la Chambre de repou»ser 
toute» taxes, sous prétexte qu'elles «ont 
injustes ou trop élevée*. Plu» de finsnee-
ment de la loi. Vou* voule* donc que l'on 
ne ver*e plu* les prunes sux coopérative». 

VN CHEF AFRICAIN 

EST REÇU PAR M. ROLUN 

Le cas de ceux 
qui ont menti devant 
la Commission d'enquête 

Paris, 13 décembre. — A la Un de la 
réunion de la Commiss ion d'enquête M. 
Joseph Denals a demandé au président 
quelle sui te la Commiss ion entenda i t 
donner aux faux témoignages qui pou
vaient avoir été produits devant elle. 

Le président ayant demandé à M. J o 
seph Denais des précisions, celui-ci a 
cité plusieurs audit ions contradictoires 
e t a demandé à la Commiss ion de ne pas 
se séparer sans avoir, comme la loi le 
prévoit, renvoyé les procès verbaux des 
réunions au Garde des Sceaux pour per
mettre à celui-ci d'examiner, s'il y a lieu, 
d'engager des poursuites pour faux té' 
moignagea. One vive mais brève d i scus
sion s'est engagée, i ce sujet , au cours 
de laquelle plusieurs noms de témoins 
ont été évoqués. Divers commissaires ont 
reproché à M. Denals de poursuivre des 
Ans politiques e t de viser certaine* per 
sonnal l tés . La Commission a ajourné à 
mercredi sa décision. 

La note française 
sur les dettes américaines 

a été envoyée à Washington 
Paris, 13 décembre. — Le O o u v e m e ' 

m e n t français a fait parvenir à l 'ambas
sadeur de France, à Washington, pour 
la transmettre a u Gouvernement de* 
Etats -Unis , une note dans laquelle i l 
rappelle les raisons pour lestroeBe* la 
France se trouve dans l'obligation d e 
maintenir son point de vue dans, le p r o 
blème des dettes de guerre et de sus 
pendre le pa iement de l'échéance prévue 
e u U décembre prochain. 

(pa. N Ï . T . ) . 

M O H A M E D A U A C A T A H E R est arrivé 

en France, venant du Sahel, comme 
délégué det tribus pattoralet de la région 
située aux confins du Sénégal et 
du Soudan, qu'il représentera à la 

Conférence impériale. 
M. Louis Rollin, ministre des Coloniet, 

Va reçu jeudi, en audience. 

place. 
M. P.-E. Flânai». — IL Lsfont rient de 

tenir le langage de la raison. Si Tons iup-
primies les moyen* d'exécution, il n'y 
aurait plus de loi. et je devrsis retirer le 
projet, gu i voter* contre l'art. 0 roter» 
contre la loi. (Aitplaudissemenls). 

L'art. I) e«t adopté k mains levée». 
L'art. 9 bis (application à l'Algérie) de 

la répression des infractions à U loi) est 
aitojité, ainsi que l'art. U ter qui sera ainci 
conçu ,r\,m un amendement de M. •*••*». 
accepté par le Gouvernement et la Com
mission: a Kn vue d'accentuer I* b a i s » 
du prix du pain, les Commissions départe
mentale» procéderont k une révision des 
manrea de mouture et de panification dans 
un délai d'un moi* k dater de la proinul-

UN CONCOURS DE BEAUTÉ 

V O I C I DIX GRACIEUSES CANDIDATES. E L L E S poarnTXT TOUTES 

RÉGIONAUX DE GRANDE VALEUR. 

g-ati, de la loi. 
La Chambre »dopte l'srt. 10 (subven

tion secordét sux colonies et par* de pro
tectorat). 

L» Chambre aborde la discussion de l'ar
ticle 11 tfsculté de rétablissement par 
décret du prix minimum). M. TaillUnSIsr 
soutient un amendement tendant k la Bxa-
tion d'un prix minimum de 108 fr. au lieu 
de 07 dan» l'»rticle en diwussmn. M. Bri
guât, rspporteur, combat l'amendement. 
Son auteur le retira. 

Le» crédita prévu» 

pour lea prêta aux agriculteur» 
M. R»«*»d Jai» demamle ce qui r»»t». 

k l'heure «cthèDe, det ' 800 mitions de 
francs de crédit» prévus pour le» prêt» 
aux agriculteurs. M. Cassai répond que, 
pour l'année 1033. Bas) millions d'avance» 
ont été accordés, 306 million» ont été rem
boursé» par le» ««Tirulieiirs. Il reste 
244 millions qui ont été renouvelés par les 
C'sisses de crédit agricole. Tour l'année 
1034, la Caisse nationale de crédit agricole 
dispose de 420 million». 

Les article* 11 et 12 sont adopté*. 

f i t c pain de farine française » 

I * Chambre aborde l'art. 13 (modifica
tion* de certain* texte» relatif* k l'orga
nisation et k la défense du marché du blé). 
On adopte un amendement Menant crésnt, 
en vue de permettre la consommation d'un 
pain renfermant l'intégralité des élamenta 
nutritif*, un type de farine dite s farine 
française ». Le pain obteuu avec cette fa
rine sera vendu aous le nom de a pain de 
farine français* s. 

On rrpoueee un amendement Barbot 
tendant k ne faire accompacner du titre 
de mouvement que les fsrine panifiable* 
provenant de blés récoltés en France. 

1* séance e«t levée k midi. 
L'après-midi. 1» aéance est ouverte k 

13 h., sou» U présidence de M. Feroand 
Boui*son. 

L'ordre du jour appelle ls suite de ls 
discussion du projet de loi tendant k l'*s-
Mtnautement du marché du blé. 

Apre* diverse* intervention», le» der
nier» sr t ides sont adoptés avec quelques 
amendement*. Pui* quelques députés 
expliquent leur* vote*. 

M. Flandin intervient 

et pote la question de confiance 

»ur Fentemble 
M. Flaadl», président du Conseil, monte 

k 1* tribune. Il remercie le Président de 
l'assemblée et l'assemblée elle-même pour 
1* concours que le Gouvernement a reçu 
par le vote rapide du projet. Mais il y 
a de* chose* qu'il ne peut laisser dire. Une 
campagne prétend que le projet a pour 
objet de favoriser I* minoterie aux dépens 
de l'agriculture. J'oppose k ces calomnie* 
le démenti le plus formel. Je n'ai eu en 
vue que le projet qui n'a pour objet que 
l'uitérêt général. 

Fuis il pose 1* question de confiance 
pour le vote de l'ensemble du projet. 

(Lire la suite page 2) 

là culpabilité de Danse est compte 
affirme le ministère public 

devant la Cour d'assises de Liège 

Me TSCHOFFEN SE CONSTITUE PARTIE fflU 
POUR LA FAMILLE DU R. P. HAUT 

La puissant» Joute oratoire qui vient 
de se produire à la Cour d'assis** de 
Psns entre M' Tsrhoffen. défendant Lt*. 
soir, cet industriel belge accusé d'avoir 
tué le mari et meurtrier de aa fille, et 
kf* Garçon, va avoir sa réplique k Liège. 

En effet, jeudi matin, au moment où 
1H Cour d'assises se réunissait pour la 
quatrième journée du procès d'Hyacin
the Danse, assasain de sa mère et de 
son amie et d'un religieux. M- Tschoffen 
annonça qu'il se constituait parti* c i 
vile pour la famill* d'un* de* victime* 
du meurtrier, 1» R. P. Haut. 

Ce fait nouveau suscita immédiatement 
la curiosité. Les débita •'annonçant d* 
plus en plus dramatiques. 

Le réquisitoire 
l'Avocat général Tahon a la parois 

Me*»l*urs le* juré*, ce* brava* ****•*; 
simple*, qui «ont venus tel. 
glnaa-vou* ce» g*n* constituant la | 
fia » dont Hyacinthe 
dait persécuté ? 

Apre* une courte suspension i 
le Procureur général continua 
de* infamie* d* Dana* 
tout préparé froidement pour 
crime*, mètn* sa fuit* «m 
échapper k la guillotine qu'il 
voir a* dr****r pour «on c h a t 

A midi, l'audience es* 
ministère publie requiert 
heure», dans un* véritable 
d *Sroi. 

L'audlenc* *»t repria* t 1g natxaaaj 
l'avocat général continue «on lé^usstsgejl 

Parlant d* l ' i s — s l n s t d'Armaanei 
u t , U affina* qu* c'est le dépit < 

LES JURES 

L'arbre de Noël des enfants des chômeurs 

V O I C I DANS U N E SALLE DU C H A T O - P A L A I S , A P A R I S , LES C O U S QVI SERONT 

DISTRDJUES A U X ENTANTS D U CHOMEURS PARISIENS. < N . X * T * * N A . ) 

pour le réquisitoire. Crlul-cl sera d'un* 
sohnetè impressionnant*. 

Le» faits dépassent en horreur tout* 
éloquence, dit l'organe d* la loi. James* 
un homme sain d'esprit n'a commis de* 
crime* aussi monstrueux. Mal* cette 
monstruosité même n'est pas un indice 
d'une faibles** de l'intelligence. 

La responsabilité de Danse 
Danse n'est point fou. Depuis quatre 

Jours, 11 se défend avec une Intelligence 
indéniable. La défense exagère vraiment 
trop quand elle plaide la folie, malgré 
les avis d'expert» qui. pendant de longs 
mois, ont étudié l'accusé au point de 
vue mental. 

Danse n'est pas un persécuté, car s'il 
avait été persécuté 11 aurait tué un d* 
M* persécuteurs. A-t-U tué l'avocat Col-
Ugnon qui plaida contre lui dans le pro
cès t Nanesse », et à qui U a t tribu* 1* 
point de départ de tous aes maux T 
A-t-U tué l'abbé Vorage ? A-t-U tué sa 
propriétaire. M™» Thomas ? Non. Il a 
tué son amie, sa mère, un Innocent Per* 
Jésuite. 

C* n'est pas non plus un malade héré
ditaire. On n'a rien trouvé ni rien prouvé 
à ce sujet. L'enquête a démontré qu* 1* 
père d* l'accusé est mort d'un* conges
tion et non de paralysie générale coman* 
le déclara Hyacinthe Dan**. Quant à aa 
mère, personne sain* de corps et d'es
prit, la aeule responsabilité qu'ail* perte 
c'est d'avoir trop . gâté son enfant. 

Danse n'est donc pas fou. C'est un 
pervers. Et 11 est devenu tel à la suite 
de la vie de débaucha* qu'il a mené*. 
Il ne relève point de la médecine men
tal*, n relève de la Justice. 

M1 Tahon parcourt alors tout* l'exis
tence de l'accusé,- soulignant se» mul
tiples phases, toute» marquée* du slgn» 
des vice* auxquels Danse »e livrait. Mê
me la mort de son, enfant n* fut point 
capable de l'arracher à sa perversité. BU* 
se manifesta, au contraire, plus viv* en
core, dans l'Immonde « Nattes** » qui 
fut une véritable offlcln* de calomnie* 
et de chantages. 

Ses crimes 
Le minuter» public en arriva à la ren

contre de Dans* avec Armand* Coajtat, 
g leur séjour a BouU*y-l**-Troux. 

Lee habitant* de Boullay-laa-Treux, 
dlt-U, e s t aMarnetlel, 4 Joe** titre, km 
eendult* îndlga* des lniastetw* «* « La 
T h O a M e »: n* ont voulu mer 
CU fer ronge. H* ont an -tort, a j s j oMssaa, 
de peindre des ~- injures *ur a* 
mais cela prouve la réprobation 
d* la population d* Boulla* devaaa le 
genre da vie de recelas*. Total ajsajar^ 

l'abandon d* cette dernière «pat. 
1* bras d'Hyacinthe Dana*, 
tué pour a* vaajsjer et aueat 
a* trouvait ui|géX*j|ii 
amt* lui proaaatsa*. 

Quant au aaeiii 11 s 
est général déclare que la „ _ 
me constituait pour le i iliiânel 
témoin d* «on forfait, rtansa l'a t 
paraître et. en la tuant, a 
tout c* qui 1* rattachait 

Enfin, pour éviter la 
sèrable se réfugia an », 
avoir consulté un avocat 
pouvait faire au sujet éVe 
tion par contumace qui 
per, u «'est rendu a u couva* 
ta* et a tué froldament un 
. L'avocat général conclut : 

— Ce n'est p u 1* «art < 
remets entre vos r r l n a . 
c'est le sort des honnête* i 
ré** encore d'abattr* « q 
danger «1 ce monstre était 
vie clvue. 

C* régulaiteëii produit sur 
un* 

Le verdict stré 

samedi soir 
Le présidant de la Odes 

clare que, vendredi matin, i 
plaidoirie d* M> Boutas, 
suspendu* jusque »»ii)«lll 
tendra alor* M* Garçon t 
U* civil*, lf> Tschoffen. 

que le verdict eara 

La doublé 
dans I* 

Paris. U dé 
que 11 

nter u » 
trop Inférieure à l e 
mesure à la lots populaire < 

U t e i n t de doubler I» 
liera de v ia de nos 

nattOQ d a la ceennilssioai de | 
qu'elle ait force de tas, 
tenta****» de s» 

VU, f#feM*V 
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